
 

ACL - FICHE DE RESERVATION - Vacances d'Hiver 2026 
Modification ou Annulation possible jusqu'au mercredi 04/02/2026 avant midi pour les 2 semaines de Centres de Loisirs. 

Inscriptions jusqu’au mercredi 12h pour la semaine suivante. 

Pour le ski, Modification ou Annulation  jusqu’au 23/01/2026. 

 
Nom de l'enfant ........................................................................ Prénom ................................................................ Age .......................... 

Cocher le centre choisi, les dates, le point d’accueil, éventuellement l’atelier spécialisé. 

 

* Pour les demi-journées, précisez M (matin) – MR (matin+repas) – A (après-midi) – AR (après-midi+repas). 
 

 LE CLOS D'ESPIES (3-12 ans) à Gières.  Les inscriptions faites depuis votre espace famille : obligation de renseigner le point d’accueil.  

 Point d’accueil dès 8h :  
 Villa Arthaud (8h 35). 

 Gières (sur place jusqu’à 9h). 
 
 

Dans le cadre du centre de loisirs du Clos d'Espiès, vous avez la possibilité d'inscrire votre enfant à une activité spécialisée: inscription obligatoire 
pour l'ensemble des 4 séances. 
Du 09 au 13 février :   Cirque (4-6 ans - le matin)                           Anglais en chanson (4-6 ans - le matin)                              
                                       Crochet (7-12 ans - l’après -midi)               Théatre Forum (7-12 ans - l’après -midi) 
Du 16 au 20 février :   Danse/Expression (4-6 ans - le matin)      Pouring-Peinture (7-12 ans - l’après -midi)         
                                                                                                                     Réalisation d’un film (7-12 ans - l’après -midi)   

             
 LA MAISON DES COLLINES (3-12 ans) à Eybens. 
  Les inscriptions faites depuis votre espace famille : obligation de renseigner le point d’accueil. 

Point d’accueil dès 8h :  
 Ecole Jean Jaurès (8h 20). 
 Villa Arthaud (8h 35). 
 Maison des Collines (sur place 

jusqu’à 9h). 
 
 
 

  LES PETITES MAISONS  (3-12 ans) à St Martin d’Uriage. 
Les inscriptions faites depuis votre espace famille : obligation de renseigner le point d’accueil. 

Point d’accueil dès 8h : 
 Villa Arthaud (8h20). 
 Gières (8h30). 
 Les Petites Maisons (sur place  
              Jusqu’à 9h) 
 
 

Du 09 au 13 février :   Sortie Raquette à la découverte des oiseaux (3-5 ans : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi)                              
                                       Sortie Raquette à la découverte des oiseaux (6-12 ans : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi)    
                                       11/02 : Luge Parc à Villard de Lans                                                             
 
Du 16 au 20 février :   Sortie Raquette à la découverte de la faune et la flore (3-5 ans : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi)          
                                       Sortie Raquette à la découverte de la faune et la flore (6-12 ans : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi) 
                                       18/02 : Tubepark et Luge à Chamrousse 

 
 
 CLEM’ENFANTS (3-8 ans) à Grenoble. 

Accueil sur place dès 8h  
 et jusqu’à 9h . 

 

 

 

 

 

 

 

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 16/02 17/02 18/02 19/02 20/02 

Journée           

M-MR-A-AR*           

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 16/02 17/02 18/02 19/02 20/02 

Journée           

M-MR-A-AR*           

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 16/02 17/02 18/02 19/02 20/02 

Journée           

M-MR-A-AR*           

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 16/02 17/02 18/02 19/02 20/02 

Journée           

M-MR-A-AR*           



 
Nom de l'enfant ........................................................................ Prénom ................................................................ Age .......................... 
 
 POISAT (3-14 ans) à Poisat. 

 

Accueil sur place dès 8h  
 et jusqu’à 9h . 

 

Dans le cadre du centre de loisirs de Poisat, vous avez la possibilité d'inscrire votre enfant à une activité spécialisée: inscription obligatoire pour 
l'ensemble des 4 séances. 

Du 16 au 20 février :   Stop Motion (6-14 ans )     

 

 VACANCES LOISIRS HARMONIE (3-13 ans) à Vaulnaveys-le-Haut. 
 

Accueil sur place dès 8h  
 et jusqu’à 9h . 
 
 

 
 
 LE PETIT CHATEAU  (3-12 ans) à  Séchilienne 
 

Accueil sur place dès 8h  
 et jusqu’à 9h 
 
 
 
 SORTIES SKIS (5-16 ans)   
 
Inscriptions obligatoires à la semaine (limité à une seule semaine) – annulation et modification possible jusqu’au 23/01/2026. 
En raison de la forte demande, si vous n’êtes pas contraint sur une semaine précise, vous pouvez inscrire choix 1 et choix 2 ce qui simplifie le 
traitement de votre dossier. 
 
 

Semaine du 09 au 13 février Semaine du 16 au 20 février Arrêt Location de matériel 

 ESF   
Niveau préparé cette saison 2026 ** 
……………………………….. 
Si débutant noter DEBUTANT 
 
 Loisirs (possible à partir de la 2

ème
 

étoile acquise) 
Niveau Acquis……………………………………… 
 

 ESF   
Niveau préparé cette saison 2026 ** 
……………………………….. 
Si débutant noter DEBUTANT 
 
 Loisirs (possible à partir de la 2

ème
 

étoile acquise et 10 ans révolu) 
Niveau Acquis……………………………………… 
 

 Villa Arthaud 

 
 Gières  
 
 
 

 Skis/bâtons 
 Chaussures 
 Casque 
 
*** pour plus de détails 

 

** Il est important pour la sécurité et  l’épanouissement de l’enfant que le niveau en préparation indiqué soit exact, merci de vous référer au carnet 
de l’école de ski. Indiquer le niveau de ski en préparation cette saison (exemple : votre enfant possède la 1

ère
 étoile, vous devez noter «2

ème
 étoile»). 

Pour les débutants, noter «débutant». C’est une donnée essentielle pour la répartition des cars et nous ne garantissons pas la possibilité de 
changer un enfant de groupe. 
 
La répartition des enfants dans les cars et les stations dépend du lieu de prise en charge de l’enfant mais aussi de son niveau, de l’encadrement ESF 
ou loisirs. 

*** Pour les personnes louant le matériel à l’Association, les essayages ski se dérouleront à la Villa Arthaud. Les essayages auront lieu un soir de 
semaine au mois de janvier. La date vous sera communiquée par mail avec les informations complémentaires. 

 

REGLEMENT 
 
CENTRES DE LOISIRS : (joindre obligatoirement le ou les chèques correspondant à la totalité de l’inscription) .............................. = ............................... € 
SORTIES SKIS :  (joindre obligatoirement le ou les chèques correspondant à la totalité de l’inscription) ..................................... =  .............................. € 

LOCATION DE MATERIEL: ................................................................................................................................................................... = ............................... € 

ESF :……………. ................................................................................................................................................................................... = ............................... € 

ADHESION A L'ASSOCIATION : annuelle et familiale (obligatoire pour les familles qui n’ont pas réadhéré depuis le 1er septembre 2025) ..... = .......................... 10 € 

 TOTAL : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. = ............................... € 

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 16/02 17/02 18/02 19/02 20/02 

Journée           

M-MR-A-AR*           

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 

Journée      

M-MR-A-AR*      

Dates 09/02 10/02 11/02 12/02 13/02 

Journée      

M-MR-A-AR*      


